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� Le billet de la Présidente 

 
Fini les longues soirées d’hiver et le temps des régates virtuelles, 
voici à nouveau le retour des beaux jours et le moment de voguer à 
nouveau sur l’eau « pour de vrai ». 
 
Cet hiver, jamais autant de régatiers n’avaient navigués si 
nombreux par internet interposé. Qui n’a pas entendu parlé de la 
course du Vendée globe ?  Qui d’entre vous ne s’est pas piqué au 
jeu ?  Surtout ne pas oublier à 23h00 de se connecter pour régler 
son voilier,  heure fatidique du changement d’orientation des vents.  
Combien ont pestés durant les vacances de Nöel et de février car il 
n’y avait pas d’accès à internet à la montagne...Ce fut LE sujet de 
conversation de cet hiver. 
  
J’ai découvert que les jeux virtuels n’étaient désormais plus 
l’apanage des jeunes et que ce virus  pouvait également 
contaminer les moins jeunes..  
 
Mais heureusement, avec la venue des beaux jours, l’envie de 
naviguer sur un plan d’eau bien réel reprend le dessus. Les 
régates d’entraînement ont repris, le championnat du CHL 
également. 
 
Lorsque vous lirez ces lignes, notre nouvelle wecam et sa station 
météo seront en fonction. Notre site internet va également s’offrir 
une cure de jouvence et un nettoyage de printemps. 
 
C’est avec plaisir que le  Cercle de la Voile de Villeneuve vous 
invite à participer à sa prochaine Solitaire du Haut-Lac le 6 juin 
prochain. Nous nous réjouissons de vous accueillir nombreux. 
 
Bon vent pour cette nouvelle saison. 
          
       Marie  
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 ‘’Régate des  Rois 2009 ‘’ 
 

    
 
 
C’est par un temps bien ensoleillé et des airs faibles mais bien 
présents que s’est courue la première régate de l’année.  

Alors que la saison de ski était déjà bien entamée, 17 skippers ont 
‘’sacrifié’’ une journée de ski pour participer à une des régates les 
plus insolite de la région : Les Rois.  

En 48’26’’, c’est MissTyx qui a mis tous le monde d’accord. Mais 
les choses sérieuses se sont passées comme d’habitude sur la 
place de la gare de Villeneuve lorsque chaque skipper est venu 
prendre une part du gâteau des Rois gentiment offert par la 
Boulangerie Durgnat.  Et c’est André Struchen qui, ayant tiré la 
fève, a eu l’honneur d’être intronisé par la première présidente de 
l’histoire du CVVi ! 
Les sociétaires de la Société Nautique Montreux-Clarens s’étaient 
déplacés en nombre et ce fut un plaisir de voir défiler l’un des leurs 
à travers les rues de Villeneuve. Bien sûr, comme d’habitude, un 
apéro et un pot-au-feu attendaient tous les convives au club-house 
afin de terminer la journée dans la bonne humeur. 
 
        MikeB 
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  39 ème assemblée générale 2009 
 Les points importants 
 

�  64 membres présents, 22 membres se sont excusés. 

�  Une minute de silence en mémoire d’ Albert Nicolet senior, membre 
  honoraire et Janko Jankovic, membre. 

�   7 nouveaux membres actifs  et 3 juniors sont acceptés par   
  acclamation. 1 membre actif devient membre  honoraire. 2 membres 
  juniors passent actifs. 2 démissions. 

�  Le CVVi 2008, c’est 89 actifs, 57 couples, 14 membres d’honneur,              
  30 membres honoraires, 11 libres, 8 juniors, 17 école de voile et   
  151 sympathisants.  

�  Notre trésorier a présenté des comptes sains, avec un bénéfice non 
  négligeable. 

�  Investissement prévu pour 2009 : Nouvelle webcam et station  
  météo, remise à jour du site internet, voiles neuves pour les optis. 

�  Bar du club-house : l’assemblée a accepté une augmentation des  
  prix des boissons alcoolisées. Malgré un contrôle du stock strict,  
  coulage  d’env. 4%. 

�  Ouchettaz Week : joli succès.  
         44 bateaux ont navigués. 

�  Régates d’entraînement du jeudi : 27 lestés et 3 dériveurs y ont     
  participés. 

�  Yvan Pasche gagne le challenge du Syndic sur Beaufix 

�  Guillaume Fayet gagne le challenge des dériveurs. 

�  Yvan Pasche est le barreur 2008 le plus assidu. 

�  Lionel Cheseaux est l’équipier le plus fidèle. 

�  Pas de changement au comité. 

�  Le PV est à disposition des membres sur le site internet. 

       
                                        L’assemblée est levée à 21H30. 
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� Activités hivernales �
         
    Soirée films  
 Notre première activité hivernale de l’année 2009 a réuni une vingtaine 
 de personnes pour une soirée « films » présentée par Gin. 
 Chaque année, il immortalise les diverses activités de notre club, 
 régates, manifestations et  autres animations du port. Cette soirée nous 
 a permis de revivre les événements marquants de l’année 2008, avec 
 quelques situations cocasses. 
 Un grand merci à Gin pour ces archives. 
  
 Soirée révisions des règles de course 
 J’en connais qui l’on sur leur table de nuit au grand désespoir de leur 
 compagne. 
 J’en connais qui l’on aux WC. 
 J’en connais qui l’ignore dans certaines circonstances. 
 J’en connais qui ne veulent pas en entendre parler. 
 J’en connais qui ne se déplace jamais sans. 

 Non, je ne parle pas d’un paquet de clopes, mais bien du nouveau RCV 
 2009-2012. Ce manuel ne devrait pas trop intéresser le navigateur du 
 dimanche, mais plutôt celui du jeudi. 

 André Wyss nous en a déjà parlé longuement un jeudi de début d’année 
 et je l’en remercie. L’intéressant pour le navigateur du jeudi sont les 
 chapitres 1 et 2 (23 règles). A lire également, les définitions de la 
 dernière page où les nouveautés sont accompagnées d’un petit trait bleu 
 vertical. 

 Pour les fameuses nouvelles « 3 longueurs », cette distance n’est pas 
 celle du plus gros et lourd, ni du plus cher et rapide, ni du plus beau et 
 sobre ; c’est celle du bateau le plus proche de la marque qui définit cette 
 distance. A lire dans les définitions sous « zone ». 

 Le RCV se compose de 2 parties : Les chapitres 1 à 7 traitent des règles 
 pour tous les régatiers. Les annexes A à P traitent divers domaines 
 véliques. 

 Si cette brochure vous intéresse, elle est à disposition au club avec le 
 classeur « manuel de régates ». Vous pouvez également en commander 
 en vous adressant à votre starter. Son prix est de fr. 20.--. 

 En espérant vous voir toujours aussi nombreux à nos régates du jeudi et 
 autres, je vous souhaite bon vent pour cette saison.  
        Marc 
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 Soirée « Nathalie Brugger 
 Une diplômée olympique en visite au CVVi. 
 
 Après la présentation des films sur le CVVi tournés par Jean-François 
 Gindroz et la soirée ‘’Règles de Courses’’, le troisième jeudi animé de l’
 hiver nous a amené hors de nos frontières avec l’exposé de Nathalie 
 Brugger sur sa préparation et son aventure olympique.  

 Après s’être présentée et avoir posé les bases de sa personnalité et 
 des événements qui l’on poussée à s’engager dans une 
 préparation olympique, elle est  assez rapidement entrée dans le vif du 
 sujet, abordant tour à tour les côtés sportif, organisationnel, humain, 
 mental et financier avec une lucidité qui a forcé le respect.  

 L’assemblée a tout de suite montré un grand intérêt pour son exposé et 
 les questions ont fusés. Nous avons appris, par exemple que la 
 gestion du physique est extrêmement importante et qu’un 
 entraînement trop lourd peut–être autant une source d’échec qu’une 
 préparation trop légère, que le soutient de la fédération  est insuffisant, 
 que la préparation mentale a été déterminante, surtout sur le plan d’eau 
 peu venté de Qingdao etc… Elle a enfin évoqué son avenir qui, dans 
 un futur immédiat, va être centré sur ses études et la participation au 
 challenge Julius Baer sur le D35 LadyCat afin de relâcher un peu 
 la pression, mais Londres se profile déjà à l’horizon et l’envie de 
 remettre l’ouvrage sur le métier est bien présente. 

 
 En tous cas, le CVVi lui souhaite Bon Vent ! 
        MikeB 
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    Sortie à skis du CVVi  

�

 
 
  
 
Le 7 février, sortie à skis du CVVi aux Mosses. 
 
La météo avait décidé de perturber cette journée. Pas très motivant de  partir de 
Villeneuve alors qu’il pleut des cordes. Malgré tout, quelques 12 sportifs se sont 
retrouvés aux Mosses sous un ciel gris, et quelques flocons de neige.  Après un 
repas fort sympathique, arrosé du café  L’Arsat qu’on est pas prêt d’oublié, 
skieurs et snow-boardeur ne sont bien éclatés. Sortie à renouveler. 
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 Les échos du comité       

   
 
CE QUI C'EST FAIT DEPUIS LE DERNIER COIN-COIN 
 

- 5 réunions du comité 

- Présence aux assemblées CHL, ACVL, soirée Swiss-sailing et présidents 
 des clubs Suisses 

- Réparé la porte arrière du club après plusieurs visites inattendues 

- Présence à une séance USL 

- Représentation à l'assemblée du sauvetage  

- Organisé une soirée film au clubhouse 

- Organisé une soirée règles de course et la venue de Nathalie Brugger au 
 clubhouse  

- Repondu à une invitation du BBC Monthey 

- Organisé la régate des rois  

- Préparé l'assemblée générale 

- Envoyé des cartes de voeux 

- Demandé autorisations de régates auprès des services cantonaux 

- Séances en vue du 25ème anniversaire du clubhouse et journées du  

 patrimoine 

- Changé de fournisseur de boissons 

- Organisé une dégustation de vin 

- Organisé un repas avec le comité du sauvetage 

- Réservé la salle et un orchestre pour La Der 

- Mis à jour les assurances des bateaux 

- Organisé le nettoyage du clubhouse 

- Posé des ampoules économiques dans le club-house 
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      Saison CVVi 2009 (janvier-juin) 
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      Saison CVVi 2009 (juillet-décembre) 
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    Nouvelles de l’Océanite  
 
Salvador, 12°54'881 S   38°29'497 W 
 
Bonjour nos amis 
 
Après 3 longs mois d'hiver, de froid, de pluie mais aussi de soleil, nous sommes 
de retour dans notre "chez nous" flottant, à Salvador de Bahia. Nous avons 
retrouvé avec bonheur le soleil et la chaleur. Quand on a pris goût aux 
températures des tropiques, il est bien difficile de se réadapter aux rigueurs 
hivernales de l'Europe. 
Nous avons retrouvé notre bateau en parfait état, le pont lavé et l'intérieur bien 
aéré. Mais il y a toujours des travaux de remise en route et d'entretien, et ceux-ci 
nous occupent beaucoup (surtout Jean Claude en fait). 
Demain nous allons échouer le bateau sur une plage pour gratter les coquillages 
qui squattent sa coque, lui refaire une beauté sous-marine et lui permettre de 
glisser mieux sur l'eau. Puis ce sera les vacances avec nos amis qui doivent 
nous rejoindre bientôt. 
Avec nos meilleures pensées - Elisabeth et Jean-Claude à bord de L'Océanite 
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   SYSTÈME DE CLASSEMENT  « CHL 2009 » 
 

1. Le Championnat du Haut-Lac (CHL) ne dépend d’aucun règlement et est 
établi en accord avec les 5 clubs concernés, soit : Cercle de la Voile de 
Moratel Cully,  Cercle de la Voile de Vevey-La-Tour, Société Nautique de 
Montreux-Clarens,  Cercle de la Voile de Villeneuve et Cercle de la Voile 
du Vieux Chablais. 

 Tout concurrent portant publicité soumise à l’autorisation de Swiss Sailing 
 doit être titulaire d’une licence de sponsoring. 
 Les régates comptant pour ce championnat sont soumises aux règles de 
 course en vigueur. 

2. Le Championnat du Haut-Lac est ouvert à tous les voiliers lestés et 
dériveurs lestés inscrits dans un club du Haut-Lac affilié à Swiss Sailing, à 
savoir : CVMC, CVVT, CVM, CVVi et CVVC. 

 Les dériveurs ne sont pas admis. 

3. Les bateaux sont répartis en 5 catégories conformément au règlement de 
classification de l’ACVL, soit : 

  Classe TCF1 1.200 et 1.399 
  Classe TCF2 1.100 et 1.199  
  Classe TCF3 1.000 et 1.099 
  Classe TCF4 <1.000 
    Classe TCFX >1.400 

4. Le CHL se court en 9 manches selon le programme annuel. L’organisation 
de chaque manche est prise en charge par le club concerné. 

5. Aucune finance particulière n’est perçue pour la participation au CHL. 

6. Le CHL établira un classement séparé par régate en fonction des 
membres des clubs du Haut-Lac (Exemple : si une 1ère place est acquise 
par un bateau non inscrit dans un club du Haut-Lac, le 2ème (membre du 
CHL) sera classé 1er). 

7. Le classement est établi sur les 6 meilleurs résultats des manches 
courues. Si un concurrent court moins de 6 manches, il est classé sur les 
manches qu’il a courues. 

8. Un concurrent inscrit mais non partant ne sera pas classé pour cette 
manche du CHL. 
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9. Un concurrent ayant abandonné ou arrivant hors délai sera classé DNF et 

obtiendra  les points du dernier bateau de sa classe moins 1 point (art. 
A4.2 du RCV).  

 Un concurrent disqualifié sera classé et obtiendra 0 point. Pour une DSQ 
pour infraction au RCV chapitre 1, le score ne pourra pas être retiré 
(art.69.1 du RCV). 

10. Si une régate ne devait pas pouvoir se terminer, temps limité et dépassé,  
la régate est annulée (art.35 du RCV). 

11. En cas d’égalité à la fin du championnat, on appliquera l’annexe A, A8.1 et 
A82. des RCV. 

12. Le titre de champion ne sera toutefois attribué que pour autant que trois 
bateaux au moins soient classés dans la catégorie concernée. Des prix 
récompenseront les participants. 

13. La proclamation des résultats aura lieu le samedi lors de la soirée de « LA 
Der » à Villeneuve. 

14. Mode d’attribution des points : 
 1er = 18 points                        
 2ème     = 15 points 
 3ème = 13 points                  
 4ème = 12 points 
 etc..  11 points        

15. Le comité d’organisation du CHL, formé d’un représentant de chacun des 
cinq clubs du Haut-Lac, est souverain pour trancher tout litige qui pourrait 
naître de l’application du présent règlement. 

 L’établissement du classement officiel de chaque régate est de la 
 compétence des clubs organisateurs respectifs. 

16. Le club responsable du CHL pour l’année envoie après chaque régate, un 
classement intermédiaire aux autres clubs du CHL. 

17. Chaque année, l’un des 5 clubs du CHL est désigné pour établir le 
classement. Le tournus est le suivant :  

 2009 :  CVMC       2010 : CVVT      2011 : SNMC     2012 : CVVi     
 2013 :     CVVC        et ainsi de suite 

 
   Etabli et accepté avril 2009 

 
CVMC                     CVVT        SNMC               CVVi   CVVC 
Le Président           Le Président          Le Président          La Présidente              Le Président 

 F. Pittet                 R. Bieri                  M. Astolfi        M.-Cl. Pellet   P. Moersch 
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LA SOLITAIRE DU HAUT-LAC LE 6 JUIN 2009 �
 

Horaire  

A disposition dès 10h  

Départ          dès 10H30   

Clôture :   24h00 

 

Parcours 

Villeneuve - Cully - Villeneuve 

 

Start : bateau Start - bouée. L'île de Peilz doit être laissée à bâbord. 

Cully : bouée orange, à 150 m au large du port de Moratel, à laisser à bâbord. 

Arrivée : Ligne - mât de Start sur la digue Nord du port - bouée lumineuse à laisser à bâbord. 

 

Distribution des prix 

Le dimanche 7 juin à 10h 30 au club-house. 

 

Inscriptions 

Sur le site www.cvvi.ch ou au Club House avant la régate 

 

Le Comité de course recommande à chaque participant de porter sur lui, dès la tombée de la  

nuit, un bâton phosphorescent. 

 

BON VENT !    

CVVi, le Comité de course 

 

 

Instructions de course : 

1. REGLEMENT 

1.1 L'épreuve est régie par : 

 Les règles de courses internationales pour voiliers 2009-2012 de l'ISAF ainsi que 

 les règles additionnelles de la FSV-SwS. 

 Le règlement ACVL 

 Le règlement CHL 2009. 

 Les présentes instructions de course. 

1.2 L'épreuve est une manifestation catégorie C  ((code 20.3.2 de l’ISAF) 

 

2. PARTICIPATION 

2.1 Les courses sont ouvertes aux voiliers des classes invitées, soit les catégories ACVL 2007, 

classe TCFX, TCF1 à TCF4 et les bateaux non jaugés SRS (HJ1+ HJ2). 
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2.2 Le propriétaire, son représentant ou le skipper doit être titulaire de la carte FSW-SwS ou 

d'une attestation d'affiliation à une autorité nationale, et les bateaux porteurs de publicité 

d'une licence. 

2.3 L'attention des concurrents est attirée sur les règles fondamentales du chapitre 1, et 

particulièrement l'article 4 du RCV qui établit que "Un voilier est seul responsable de la 

décision de prendre le départ ou non, ou de rester en course". 

 En s'inscrivant et en participant à une régate, chaque concurrent renonce à toute 

prétention en responsabilité ou autre à l'égard du club organisateur ou des personnes 

organisatrices. 

 

3.  PARCOURS voir feuille annexe. 

3.1 Les marques de parcours sont des bouées. 

3.2 Si nécessaire, un bateau arborant le pavillon "M", accompagné de signaux acoustiques, 

peut être utilisé comme marque de remplacement. 

 

4. DEPART 

4.1  Les signaux de départ seront suivants. 

 H - 5 minutes Pavillon du Club  (envoyé)   appuyé par 1 coup de canon 

 H - 4 minutes Pavillon I  (envoyé)   appuyé par un coup de canon 

 H - 1 minute Pavillon I  (amené)   appuyé par un signal sonore 

 H    départ Pavillon de Club (amené)   appuyé par un coup de canon 

4.2 La ligne de départ est définie et limitée par le mât du bateau-start portant la pavillonnerie et 

une marque de parcours à babord , ou un bateau viseur. 

4.3 Lors de chaque départ, la règle 30.1 sera appliquée. 

 

5. RAPPELS INDIVIDUELS 

5.1 Les rappels individuels ou les infractions à la règle 30.1 seront signalées conformément à 

la règle 29.1 (pavillon "X" appuyé d'un signal acoustique). 

5.2 Les voiliers rappelés ne seront jamais avisés individuellement. 

 

6. RAPPEL GENERAL 

6.1 Après un rappel général (selon règle 29.2) le signal d'attention  sera donné une minute 

après que le pavillon "1er substitut" a été amené. 

 

7. RECLAMATIONS 

7.1 Le pavillon "B" doit être utilisé comme pavillon de réclamation. 

7.2 Les réclamations seront déposées par écrit au secrétariat selon la procédure de la règle 

61, au plus tard dans l'heure suivant l’arrivée du dernier bateau. Les réclamants utiliseront 

les formulaires officiels mis à leur disposition. 

7.3 L'heure et le lieu des délibérations seront indiqués sur le tableau officiel dès la clôture du 

délai de réclamation. 
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7.4 Pour l'application de la règle 61.1(b), les numéros des voiliers objets d'une réclamation par 

le comité de course ou le jury seront affichés sur le tableau officiel au plus tard dans l'heure 

suivant ‘arrivée du dernier bateau. 

 

8. CLASSEMENT 

8.1 Le classement est établi en temps compensé pour les voiliers jaugés SRS par catégorie 

selon le système adopté par le CHL. 

 Pour les bateaux non jaugés (HJ1+HJ2) le classement est en temps réel. 

8.2 En cas de parcours non complet, le classement sera établi sur le dernier passage à la 

bouée « Cully » par le premier de chaque catégorie. 

 

9. DIVERS 

9.1 Le port du gilet de sauvetage est obligatoire ! 

9.2 Les régulateurs d’allure, pilotes automatiques, sont autorisés (mais n’augmenteront en 

aucun cas votre sécurité). 

   Palmarès Solitaire 2008 
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Notre traditionnelle Solitaire du Haut Lac est doté e 
d’une planche de prix fournis par les vignerons 

encaveurs suivants :  
 
 
 
 
 

Association Viticole Villeneuve 
Rue des Pressoirs 

1844 Villeneuve 
Tel.: 021 960 17 60       

    
 

Christophe Bertholet 
Vigneron-Encaveur 

Rue des Fortifications 4 
1844 Villeneuve  

Tél.: 021 960 22 48 
 
 

 Domaine Diserens 
" Les Moines " 

Rte des Moines 9 
1844 Villeneuve 

Tél.:  021 960 12 01 
 
 

Domaine des Hospices Cantonaux 
Villeneuve 

Tél.: 021 960 37 11 
 
 
 
 
 
 

Le CVVi les remercie de leur don et de leur fidélit é. 


